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ARRÊTÉ n° DDT-2019-843
portant déclaration d’intérêt général et autorisation environnementale au titre de l’article L.214-3
du Code de l’environnement pour les travaux relatifs  à  la sécurisation du Nant-Bordon pour la
protection  du  hameau  de  Guébriant  sur  la  commune  de  PASSY  comportant  la  création  d’un
système d’endiguement, les réaménagements de trois plages de dépôts et du cours d’eau, et portant
autorisation du système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 au titre de l’article R.562-14
du Code de l’environnement et dont le gestionnaire est le syndicat mixte d’aménagement de l’Arve
et de ses affluents (SM3A)

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.181-1 à L.181-31, L.214-1 à L.214-19, L.562-
8-1, L.566-12-1, L.566-12-2, R.181-1 à R.181-56, R.214-1 à R.214-56, R.214-112 à R.214-132, R.554-2,
554-22, R.554-26, R.562-12 à R.562-17 ;

VU le Code forestier nouveau, notamment ses articles L.112-1, L.112-2, L.214-13, L.341-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 80-1038 du 22 décembre 1980 portant création de la réserve naturelle de PASSY ,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n° 2015-526 du  12 mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU le décret  du 3 novembre 2016 portant  nomination de M. Pierre LAMBERT,  préfet,  en qualité  de
préfet de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des événements ou évolutions concernant un
barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de mettre en cause la
sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux obligations des exploitants d’ouvrages et des prestataires
d’aide envers le téléservice "réseaux-et-canalisations.gouv.fr" ;

VU l’arrêté du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en systèmes
d’endiguement  et  des  autres  ouvrages conçus  ou aménagés en vue de prévenir  les  inondations  et  les
submersions ;

VU l’arrêté du 12 février 2019 portant agrément d’organismes intervenant pour la sécurité des ouvrages
hydrauliques ;

Direction départementale
des territoires

Service eau-environnement

Affaire suivie par Anne DUME
tél. : 04 50 33 77 30

anne.dume@haute-savoie.gouv.fr

Annecy, le 17 mai 2019

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE

15 rue Henry-Bordeaux - 74998 Annecy cedex 9
téléphone : 04 50 33 78 00 – télécopie : 04 50 27 96 09 – courriel : ddt@haute-savoie.gouv.fr
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VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée
approuvé le 3 décembre 2015 et le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Rhône-
Méditerranée 2016-2021 approuvé le 7 décembre 2015 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013-212-0009 du 31 juillet 2013 constituant l’inventaire départemental des
frayères établi au titre du R.432-1-1 du Code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-1130 du 23 juin 2018 portant approbation du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) de l’Arve ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF/DRCL/BCLB-2015-007 du 22 mai 2015 approuvant la modification des
statuts de la communauté de communes Pays du Mont-Blanc (CCPMB) pour l’exercice de la compétence
GEMAPI à la date du 1er juin 2015 et autorisant le transfert de son exercice au syndicat compétent ;

VU les  arrêtés  préfectoraux  n° PREF/DRCL/BCLB-2016-0133  du  30  décembre  2016,
n° PREF/DRCL/BCLB-2017-0011 du 12 janvier 2017 modifié et n° PREF/DRCL/BCLB-2017-0103 du
29 décembre 2017 approuvant la modification des statuts du syndicat mixte d’aménagement de l’Arve et
de ses affluents (SM3A) et précisant qu’à compter du 1 er janvier 2017 il exerce la compétence "gestion
des milieux aquatiques et prévention des inondations" (GEMAPI) ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-2019-842 du 17 mai 2019 2019 portant déclaration d’intérêt général et
autorisation pour le plan de gestion des matériaux du Nant-Bordon ;

VU le programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) signé le 12 avril 2013, et notamment
l’action n° 6A-05 de son axe 6 dans lequel s’inscrit ce projet ;

VU la délibération n° D2017-05-05 du comité syndical du SM3A du 9 novembre 2017 approuvant les
consignes générales de surveillance et d’exploitation des ouvrages classés ou constitutifs d’un système
d’endiguement dont il est gestionnaire ;

VU  la  délibération  n°  DEL2017-164  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  PASSY  en  date  du
23 novembre 2017 portant  régularisation foncière de l’emprise des travaux d’aménagement contre les
crues du Nant Bordon et la rétrocession des parcelles à la fin des travaux au SM3A ;

VU la délibération n° D2017-06-013 du comité syndical du SM3A du 14 décembre 2017 approuvant le
dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  relatif  aux  travaux de  protection  du hameau  de
Guébriant contre les crues du Nant-Bordon sur la commune de PASSY et de déclaration d’intérêt général
relative à ce projet ;

VU la délibération n° D2017-06-014 du comité syndical du SM3A du 14 décembre 2017 déterminant la
zone protégée et le niveau de protection pour le système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75
situé en rive gauche de la branche Est et en rive droite de la branche Est du torrent du Nant-Bordon et
définissant la classe du système d’endiguement ;

VU la délibération n° D2018-06-08 du comité syndical du SM3A du 10 octobre 2018 déterminant la zone
protégée, le niveau de protection et le système d’endiguement SE-BORDON-RG_PASSY-2.75 identifiés
dans l’étude de dangers ARI-14-094-V2.1 de mai 2018 réalisée par le bureau HYDRETUDES et mettant
en  œuvre  les  consignes  de  surveillance  et  d’exploitation  du  système  d’endiguement  adoptés  par
délibération n° 2017-05-05 du 9 novembre 2017 visée ci-avant ;

VU  le  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  déposé  à  la  DDT de  la  Haute-Savoie  le
18 janvier  2018  par  le  syndicat  mixte  d’aménagement  de  l’Arve  et  de  ses  affluents  (SM3A),  sis
300 chemin des Prés Moulin, 74800 SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY et représenté par son président
M. Bruno FOREL, en vue d’obtenir l’autorisation environnementale pour les travaux de sécurisation du
Nant-Bordon pour la protection du hameau de Guébriant sur la commune de PASSY et l’autorisation du
système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 ;

VU l’avis de la direction régionale des affaires culturelles, service archéologie, en matière d’archéologie
préventive en date du 25 janvier 2018 ;

VU l’avis et les prescriptions de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en date du 6 février
2018 ;

VU l’avis du service départemental d’incendie et de secours en date du 2 mars 2018 ;
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VU l’avis et le rapport d’examen de l’étude de dangers ARI-14-094-V1.0 de novembre 2017 réalisée par
le bureau HYDRETUDES, du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydraulique de la DREAL
Auvergne Rhône-Alpes du 27 mars 2018 ;

VU l’avis de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux de l’Arve
en date du 26 avril 2018 ;

VU l’étude de dangers modifiée ARI-14-094-V2.1 de mai 2018 réalisée par HYDRETUDES présentée
par le SM3A en réponse aux demandes du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de
la DREAL Auvergne Rhône-Alpes visé ci-dessus ;

VU l’avis tacite de l’autorité environnementale en date du 14 mai 2018 ;

VU l’étude d’impact et l’évaluation des incidences sur les sites Natura 2000, déposées dans le dossier de
demande d’autorisation environnementale le 18 janvier 2018 et les compléments apportés par le SM3A le
21 juin 2018, les 8 et 26 juillet 2018 ;

VU l’engagement de la commune de PASSY en date du 25 mai 2018 à laisser les bois coupés dont elle
est propriétaire sur les parcelles concernées par le projet au SM3A afin d’assurer des sites favorables au
développement de la Buxbaumie ;

VU les réponses  du SM3A en dates  des  4 juin 2018,  17 et  30 juillet  2018,  1 er et  8  août  2018,  aux
demandes de compléments formulées par les services de l’État en dates des 26 mars, 13 avril et 27 juin
2018 ;

VU le  courrier  en date  du 3 août  2018 de la mairie  de PASSY accordant  la  mise  à  disposition  des
parcelles nécessaires à la réalisation du projet au SM3A ;

VU l’avis et les prescriptions du gestionnaire de la réserve naturelle de PASSY en date du 24 août 2018 ;

VU le procès verbal de reconnaissance des bois à défricher émis le 27 août 2018 par la DDT de la Haute-
Savoie, service eau-environnement ;

VU l’avis de l’office  national  des forêts  (ONF) en date  du 29 août  2018 sur le dossier  de demande
d’autorisation de défrichement ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-2018-1625 du 25 septembre 2018 portant prolongation du délai de la
phase d’examen de la demande d’autorisation environnementale ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-2018-1876 du 21 novembre 2018 portant ouverture de l’enquête publique
préalable  à  la  déclaration  d’intérêt  général  et  à  l’autorisation  environnementale  au  titre  de  l’article
L.214-1 du Code de l’environnement relative au projet d’opération de sécurisation du Nant-Bordon sur la
commune de PASSY ;

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 15 décembre 2018 au 19 janvier 2019 sur la commune de
PASSY ;

VU  la  délibération  n°  DEL2018-715  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  PASSY  en  date  du
20 décembre 2018 donnant un avis favorable à l’unanimité sur le projet de sécurisation du Nant-Bordon ;

VU la décision n° 05/2019 du 7 janvier 2019 du bureau communautaire de la communauté de communes
Pays du Mont-Blanc portant avis favorable et sans réserve sur ce projet de sécurisation du Nant-Bordon ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur établis en date du 12 février 2019 ; 

VU l’envoi au SM3A en date du 13 mars 2019 du projet d’arrêté portant déclaration d’intérêt général et
autorisation environnementale, tel que prévu à l’article R.181-40 du Code de l’environnement ;

VU  les réponses et remarques apportées par le SM3A le 25 mars 2019 dans le cadre de la procédure
contradictoire ;

CONSIDÉRANT que le projet répond à des objectifs d’intérêt public majeur dans la mesure où il permet
d’assurer  la  sécurisation  des  personnes  et  des  biens  susceptibles  d’être  soumis  à  l’aléa  de  laves
torrentielles du Nant-Bordon sur le hameau de Guébriant ;

CONSIDÉRANT que  le  projet  est  compatible  avec  les  dispositions  du  SDAGE  du  bassin  Rhône-
Méditerranée  2016-2021  et  du  PGRI  2016-2021  et  n’est  pas  de  nature  à  compromettre  le  bon  état
écologique et chimique du Nant-Bordon ;
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CONSIDÉRANT que le projet  interfère marginalement et très faiblement avec les sites Natura 2000
visés  par  les  directives  "habitats-faune-flore"  et  "oiseaux",  zone  de  conservation  spéciale  (ZSC)
FR8201700  "Haut-Giffre"  et  zone  de  protection  spéciale  (ZPS)  FR8212008  "Haut-Giffre",  situés  en
amont  du  projet,  et  que  le  projet  ne  porte  pas  atteinte  aux  objectifs  de  conservation  de  ces  sites
Natura 2000 ;

CONSIDÉRANT que l’emprise du projet n’empiète pas sur les terrains de la réserve naturelle nationale
de PASSY située en amont du projet et que les travaux et les interventions d’entretien de la plage de
dépôts de la branche Ouest, sur des terrains déjà remaniés en tout ou partie, ne modifient pas l’état ou
l’aspect de la réserve naturelle de PASSY ;

CONSIDÉRANT  que  le projet  et  les  travaux  d’aménagements  ne  nécessitent  pas  d’autorisation  de
travaux en réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT l’absence de faune piscicole et de frayère sur cette partie amont du Nant-Bordon au
regard de l’arrêté préfectoral susvisé et des inventaires réalisés dans le cadre de l’étude d’impact réalisée
par les bureaux ALP’PAGES environnement et ECOSCIM environnement ;

CONSIDÉRANT que l’étude d’impact du projet démontre que celui-ci est proportionné aux enjeux et
aux effets attendus du projet ;

CONSIDÉRANT que le SM3A a étudié plusieurs solutions alternatives, que le scénario retenu prend en
compte les enjeux environnementaux et paysagers et qu’il est le moins impactant pour ces derniers ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée de la ressource en eau et de préserver les intérêts  protégés mentionnés à l’article L.211-1 du
Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le calendrier prévisionnel des interventions et travaux présenté dans le dossier de
demande d’autorisation environnementale permet d’éviter et de réduire les impacts environnementaux,
notamment limite le dérangement des espèces faunistiques, et prend en compte les activités et la sécurité
du centre de vacances de Guébriant et de la station Plaine-Joux ;

CONSIDÉRANT que l’étude de dangers ARI-14-094 -V2.1 de mai 2018 du système d’endiguement SE-
BORDO-RG-PASSY-2.75 est régulière, et que conformément aux dispositions des articles R.214-116-I,
R.214-116-III, R.214-119-1 et R.214-119-2 du Code de l’environnement, elle :

-  justifie  le  niveau  de  protection  du  système  d’endiguement  et  la  zone  protégée  qui  lui  est
associée ;

-  expose  les  risques  de  venues  de  laves  torrentielles,  en  particulier  les  venues  de  laves
dangereuses  et  les  venues  de  laves  particulièrement  dangereuses,  quand  un  évènement  risque  de
provoquer un débordement de laves au-delà du niveau de protection du système d’endiguement ;

- justifie que le SM3A dispose d’une organisation lui permettant de surveiller et entretenir les
ouvrages qui composent le système d’endiguement, d’alerter  les autorités compétentes pour intervenir
lorsqu’une telle situation se produit ;

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  de  fixer  des  prescriptions  techniques  de  travaux et  particulières  de
surveillance,  d’inspection,  d’entretien  et  d’alerte  pour  les  ouvrages  et  aménagements  réalisés  en
application de l’article L.214-3 du Code de l’environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Savoie ;

ARRÊTE

TITRE I - OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1er - Bénéficiaire de l’autorisation

Le pétitionnaire, le syndicat mixte d’aménagement de l’Arve et de ses affluents (SM3A), sis 300  chemin
des  Prés  Moulin,  74800  SAINT-PIERRE-EN-FAUCIGNY, représenté  par  son  président  M.  Bruno
FOREL, est bénéficiaire de l’autorisation environnementale et de la déclaration d’intérêt général définies
à l’article 2 ci-dessous,  sous réserve du respect  des prescriptions définies par le présent  arrêté, et  est
dénommé ci-après "l’exploitant".
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L’exploitant assure la maîtrise d’ouvrage de la réalisation des travaux pour la sécurisation du hameau de
Guébriant  contre  l’aléa  de  référence  de  laves  torrentielles  du  Nant-Bordon.  Il  est  bénéficiaire  de  la
déclaration d’intérêt général mentionnée à l’article 2 du présent arrêté.

L’exploitant  est  gestionnaire  et  responsable  de l’entretien  et  de  la sécurité  du système de protection
pendant les travaux et après la réalisation de ceux-ci.

ARTICLE 2 - Objet de l’autorisation

La présente autorisation est délivrée pour la création d’un système d’endiguement et la réalisation des
travaux d’aménagements sur la branche Est du Nant-Bordon (plaine de Joux), sur la branche Ouest du
Nant-Bordon et sur le Nant-Bordon dans sa traversée du hameau de Guébriant situé sur la commune de
PASSY. La localisation du projet figure sur la carte de l’annexe n° 1 du présent arrêté. 

Les ouvrages et aménagements réalisés sont nécessaires à la sécurisation du hameau de Guébriant, sur la
commune de PASSY, contre des laves torrentielles du Nant-Bordon correspondant à un aléa de référence
de 30 000 m³ sur la branche Ouest et de 50 000 m3 pour la branche Est du Nant-Bordon. 

Ces travaux  sont  déclarés  d’intérêt  général  en  application  de  l’article  L.211-7  du  Code  de
l’environnement.  L’exploitant  est  autorisé  à  pénétrer  ou  à  faire  pénétrer  dans  toutes  les  propriétés
riveraines figurant aux annexes n° 2 et n° 3 du présent arrêté, à titre temporaire et pour la durée des
travaux, toutes entreprises ou engins nécessaires aux travaux d’aménagements et de création d’ouvrages
visés ci-dessous.

Les ouvrages et aménagements de sécurisation du Nant-Bordon et les travaux concernés par la présente
autorisation consistent en :

1. la  création  du  système  d’endiguement  SE-BORDO-RG-PASSY-2.75,  constitué  de  deux
digues : 

• une digue située en rive gauche de la branche Est du Nant-Bordon pour contenir une lave
torrentielle de 50 000 m³ ;

• une digue située en rive droite de la branche Ouest du Nant-Bordon pour contenir une lave
torrentielle de 30 000 m³. 

Ce système d’endiguement évite les débordements pouvant menacer les habitations et le centre de
vacances situés dans la zone protégée du hameau de Guébriant définie par l’étude de dangers ARI-
14-094-V2.1 de mai 2018 réalisée par HYDRETUDES. 
Le système d’endiguement réalisé est constitué des ouvrages suivants :

a - secteur branche Ouest :  démolition de l’ancien ouvrage et création d’une nouvelle
digue, constituée de trois tronçons, en rive droite du Nant-Bordon ;
b - secteur branche Est : depuis la plage de dépôts jusqu’à la confluence avec la branche
ouest : création d’un merlon fusible autour du lac gris, confortement et reprise de la digue
existante, et création d’une nouvelle digue en aval de la digue existante jusqu’à l’amont
de la confluence avec la branche Ouest du Nant-Bordon.

2. l’aménagement des trois plages de dépôts existantes sur le Nant-Bordon visant à favoriser le
dépôt des laves en amont des zones à enjeux et à prévenir les débordements pouvant atteindre le
hameau de Guébriant :

a -  plage de dépôts de la branche Est, plaine de Joux, de capacité maximale de 50 000 m3 ;

b - plage de dépôts de la branche Ouest de capacité de 13 000 m³ ;

c - plage de dépôts du hameau de Guébriant de capacité de 1 200 m³.

3. le recalibrage du lit et des ouvrages de franchissement du Nant-Bordon dans sa traversée
du hameau de Guébriant ;

4. la réfection du mur de protection et des batardeaux du centre de vacances de Guébriant en
bordure de la route départementale RD43.

ARTICLE 3 - Réglementation et rubriques concernées par l’autorisation

L’autorisation environnementale tient lieu :
• d’autorisation au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement ;

• d’autorisation de système d’endiguement au sens de l’article R.562-13 ;

• de  classement  du  système  d’endiguement  au  sens  de  l’article  R.214-113  du  Code  de
l’environnement
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• d’autorisation  de  défrichement  au  titre  des  articles  L.214-13  et  L.341-1  à  L.341-3  du  Code
forestier ;

L’autorisation environnementale fixe :
• le périmètre de la zone protégée et le niveau de protection garanti dans la zone protégée exposée

au risque d’inondation au sens de l’article R.214-119-1 du Code de l’environnement ;

• les conditions nécessaires au maintien de la garantie de l’efficacité du système d’endiguement et
des aménagements conformément au R.214-119-2 du Code de l’environnement ;

• les prescriptions relatives à l’exploitation en période de crue et à la surveillance des ouvrages en
toutes circonstances du système d’endiguement et des trois plages de dépôts nécessaires à son
bon  fonctionnement  conformément  aux  articles  R.214-22  à  R.214-126  du  Code  de
l’environnement .

Les rubriques de la nomenclature dont relève le projet, telles que définies au tableau mentionné à l’article
R.214-1 du Code de l’environnement, sont :

Rubrique Intitulé Régime
Arrêté de

prescriptions
générales

3.1.2.0

Installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  conduisant  à
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur
d’un  cours  d’eau,  à  l’exclusion  de  ceux  visés  à  la  rubrique
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
1° sur une longueur de cours d’eau supérieure  ou égale  à
100 m (A)
2° sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D)
Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux
coulant à pleins bords avant débordement

Autorisation

NOR : DEVO
0770062A

Arrêté du
28 novembre

2007

3.1.4.0

Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux
artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :
1° sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A)
2°  sur  une  longueur  supérieure  ou  égale  à  20 m  mais
inférieure à 200 m (D)

Déclaration

NOR : ATEE
0210027A

Arrêté du
13 février 2002

modifié

3.2.2.0

Installations,  ouvrages,  remblais dans le lit  majeur d’un cours
d’eau :
1° surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A)
2°  surface  soustraite  supérieure  ou  égale  à  400 m²  et
inférieure à 10 000 m² (D)
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est
la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou
par  la  crue  centennale  si  celle-ci  est  supérieure.  La  surface
soustraite est la surface soustraite à l’expansion des crues du fait
de l’existence de l’installation ou ouvrage, y compris la surface
occupée  par  l’installation,  l’ouvrage  ou  le  remblai  dans  le  lit
majeur

Déclaration

NOR : ATEE
0210027A

Arrêté du
13 février 2002

modifié

3.2.6.0

Ouvrages  construits  ou  aménagés  en  vue  de  prévenir  les
inondations et les submersions :
- système d’endiguement au sens de l’article R.562-13 (A)
- aménagement hydraulique au sens de l’article R.562-18 (A)

Autorisation

ARTICLE 4 – Caractéristiques des ouvrages et aménagements réalisés

Les caractéristiques du projet figurent à l’annexe n° 4 du présent arrêté.

Secteur 1 – traversée du centre de Guébriant : 
• Recalibrage du lit, reprise des ouvrages de franchissement, aménagements de berges et création de

risberme pour créer un lit moyen. ;
• Recalibrage du lit sur un linéaire de 186,96 m permettant un abaissement de la ligne d’eau en crue ;
• Renaturation du tronçon recalibré avec implantation sur les hauts de berge d’une ripisylve adaptée

au climat montagnard et d’une plantation d’hélophytes sur les risbermes ;
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• Remplacement de la passerelle et du pont routier avec agrandissement de la section au niveau des
culées afin d’augmenter la capacité hydraulique des ouvrages.

Secteur 2 - mur de protection du centre de vacances de Guébriant en bordure de la route RD43 :
• Enrobage minimum de 2 à 3 cm autour des fers localement dans les zones où le béton a éclaté ;
• Réfection des joints d’étanchéité entre les éléments au niveau des jointures (tenant et mortaise) et

reprise ponctuelle des bétons dans les zones de rupture ;
• Reprise des enrobés au niveau des batardeaux et réfection des batardeaux.

Secteur 3 - branche Ouest : 
• Création d’une digue dans le prolongement de l’ouvrage paravalanche jusqu’à la confluence avec

la branche Est du Nant-Bordon, soit un linéaire de 180 m de digue ;
• Suppression de la digue en mauvais état ;
• Création d’une digue avec élargissement du lit mineur pour orienter les écoulements dans le sens

du  talweg  afin  d’obtenir  un  niveau  de  protection  homogène,  sans  point  bas,  et  diminuer  les
contraintes supportées par la digue ;

• Augmentation de la capacité hydraulique du lit mineur ;
• Stabilisation de l’ouvrage par un mur de soutènement, mise en place de barrette en enrochements

libres pour prévenir les phénomènes d’incision.

Secteur 4 – sur la branche Est du Nant-Bordon : 
• Depuis la plage de dépôt du lac Gris jusqu’à la confluence avec la branche Ouest du Nant-Bordon

sur un linéaire de 609 m : 
- renforcement de la digue existante ;
- prolongation de la digue en rive gauche jusqu’à la confluence avec la branche Ouest par un
ouvrage  situé  en  retrait  du  lit  mineur  et  raccordement  sur  une  proéminence  du  terrain
naturel ;
- pose d’une géogrille de renforcement ;
-réduction de la pente des talus et confortement des berges de la digue ;
- création d’un déversoir  de sécurité  sur  la partie  amont  du tronçon pour concentrer  les
écoulements dans une fosse de dissipation permettant de limiter le risque d’érosion de la
digue et de limiter la mise en charge de l’ouvrage par les écoulements liquides ;
- épaulement de la digue côté torrent en enrochements libres sur une hauteur de 3 m sur le
tronçon A, de 1 m sur le tronçon B. 

• Arasement du merlon de curage situé en rive droite ;
• Reprise  du  merlon  de  protection  du  lac  Gris  par  un  ouvrage  fusible  au-delà  des  évènements

courant.

ARTICLE 5 - Localisation des travaux et des ouvrages autorisés

Les ouvrages, aménagements et travaux concernés par la présente autorisation sont situés sur la commune
de PASSY, sur les secteurs de la plaine de Joux et de Guébriant traversés par les branches Ouest et Est du
Nant-Bordon,  et  sur  le  secteur  du hameau de Guébriant  situé  à l’aval  de  la  confluence  de ces  deux
branches et traversé par le Nant-Bordon.

Le projet se situe sur les parcelles cadastrales suivantes :

Commune
Parcelles cadastrales

section numéro

PASSY OB
19 - 914 - 915 - 917 - 918 - 920 -923 -924 -951 - 952 - 1441 -
1451 - 1452 – 1453 – 1511 – 1650 – 1746

Les ouvrages implantés se situent sur les propriétés suivantes :

Commune de PASSY
Parcelles cadastrales

section numéro

Propriétaires privés OB 1511 – 920 – 923 – 1453 – 915 - 914

Propriété communale OB 19 – 918 – 951 – 952 – 1441 – 1650 - 1746
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ARTICLE 6 – Maîtrise foncière

Conformément à l’article L.215-18 du Code de l’environnement, la déclaration d’intérêt général instaure
une servitude d’accès aux parcelles privées pour assurer l’accès au chantier et aux ouvrages réalisés.

La commune de PASSY, propriétaire des emprises foncières et des ouvrages existants constitutifs  du
système  d’endiguement,  les  rétrocède  à  l’issue  des  travaux  au  SM3A,  gestionnaire  et  exploitant  du
système d’endiguement et des aménagements de sécurisation du Nant -Bordon.

Les emprises nécessaires à la réalisation du projet situées sur des propriétés privées font l’objet d’une
autorisation de travaux de leurs propriétaires valant promesse de vente des parcelles du terrain d’assiette
du projet à la commune de PASSY. Après la réception des travaux, la commune de PASSY, acquéreur de
ces terrains, s’engage à transférer la propriété des emprises des ouvrages au SM3A, maître d’ouvrage du
projet et exploitant des ouvrages.

TITRE II – CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT ET
DE LA ZONE PROTÉGÉE

ARTICLE 7 - Définition du système de protection

Le système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 et les deux plages de dépôt associées en amont
des branches Ouest  et  Est  qui  contribuent  à  son fonctionnement,  protègent  le  secteur  du hameau de
Guébriant situé en aval de la confluence des deux branches Ouest et Est du Nant-Bordon  sur la commune
de PASSY.

Le système d’endiguement  SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 est  conçu pour  canaliser  les écoulements  et
stocker les dépôts de laves torrentielles en amont du hameau de Guébriant correspondant à un aléa de
référence de 30 000 m³ sur la branche Ouest et de 50 000 m3 pour la branche Est du Nant-Bordon. Le
système d’endiguement relève de l’article R.562-13 du Code de l’environnement.

Le système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 est constitué des ouvrages suivants :
a - secteur branche Ouest : la digue D-BORDO-RD-PASSY-2.76 située en rive droite du Nant-
Bordon , de 180 ml constituée de trois tronçons ;

b - secteur branche Est : depuis la plage de dépôts jusqu’à la confluence avec la branche Ouest du
Nant-Bordon, une digue de 609,16 m constituée de 2 ouvrages : 

• la digue aval D-BORDO-RG-PASSY-2.75 constituée de deux tronçons de 89,91 ml et de
73,29 ml et d’un remblai naturel de 52,96 ml situé entre les deux tronçons ;

• la digue amont D-BORDO-RG-PASSY-3.00 de 393 ml.

Les  deux  plages  de  dépôts  associées  à  chacun  des  ouvrages  Ouest  et  Est  participent  au  bon
fonctionnement  du  système  d’endiguement.  Les modalités  de  leur  gestion  figurant  à  l’article  13  du
présent arrêté doivent être respectées pour le maintien des fonctionnalités du système d’endiguement.

La plage de dépôts située à l’aval de la confluence des branches Ouest et Est du Nant-Bordon, à l’amont
de la traversée du hameau de Guébriant participe à la protection du hameau de Guébriant mais n’est pas
constitutive du système d’endiguement.

ARTICLE 8 - Délimitation de la zone protégée

La zone protégée figure sur la carte de l’annexe n° 5 du présent arrêté. Elle concerne exclusivement le
site du hameau de Guébriant et ses abords.

ARTICLE 9 - Classement du système de protection

La population estimée dans la zone protégée définie à l’article 9 du présent arrêté, et située aux abords du
torrent du Nant-Bordon dans le hameau de Guébriant, est inférieure à 410 personnes.
En  application  du  décret  n° 2015-526  du  12  mai  2015  et  de  l’article  R.214-113  du  Code  de
l’environnement, et au vu de l’article 9 du présent arrêté, considérant que la population présente estimée
dans la zone protégée définie par l’exploitant des ouvrages se situe entre 30 ≤ P < 3 000 habitants : 

• le système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 est de classe C.
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ARTICLE 10 -Estimation de la population protégée

Le système d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 protège la zone du hameau de Guébriant située
à l’aval de la confluence des deux branches Est et Ouest du Nant-Bordon.

La population estimée dans la zone protégée, définie à l’article 9 du présent arrêté, est estimée à moins de
410  personnes,  sans  tenir  compte  des  fréquentations  exceptionnelles  liées  à  des  manifestations  qui
pourraient être organisées et aux éventuels promeneurs.

ARTICLE 11 -Définition du niveau de protection

Conformément au R.214-119-1, le niveau de protection retenu par l’autorité GEMAPI pour cette zone
protégée correspond au niveau de la crue torrentielle d’une lave évaluée à 30 000 m³ sur la branche Ouest
du torrent du Nant-Bordon, et d’une lave de 50 000 m³ pour la branche Est du torrent du Nant-Bordon.
Ces volumes ont été estimés dans le cadre de l’étude de dangers ARI-14-094-V2.1 réalisée par le bureau
d’études HYDRETUDES en mai 2018. 

L’hydrologie  des  bassins  torrentiels  étant  spécifique  (absence  de  bassins  jaugés,  déficit  de  données
pluviométriques  d’altitude,  influence  nivale, influence  du  relief  sur  les  précipitations,  instabilité  des
sections en travers) et le manque de chroniques d’évènements ne permettent pas de caractériser sur ce
secteur situé en tête de bassin l’occurrence des évènements de laves torrentielles.

Le niveau de protection correspond aux côtes identifiées et matérialisées par un ou plusieurs repères
visuels positionnés sur chacun des ouvrages constitutifs du système d’endiguement. Ils sont facilement
accessibles par les personnes assurant la surveillance des ouvrages, dans le respect des conditions de leur
sécurité.  Ces repères  correspondent  aux volumes estimés dans l’étude de dangers pour les profils  de
références définis à l’article 13 du présent arrêté. 

ARTICLE 12 - Effectivité du système de protection

Le système d’endiguement, les trois plages de dépôts et les aménagements tels que définis à l’article  2 du
présent arrêté sont effectifs lorsque la totalité des travaux et éléments définis à l’article 4 du présent
arrêté est réceptionnée et que le plan de récolement a été validé par l’exploitant.

L’exploitant  transmet  le  procès-verbal  de  réception  sans  réserve de tous  les  travaux autorisés  par  le
présent  arrêté,  accompagné  du  levé  topographique  initial  de  chacune  des  deux  plages  de  dépôts
participant  au  fonctionnement  du  système  d’endiguement  et  de  la  plage  de  dépôts  participant  à  la
sécurisation du centre de Guébriant, à la DDT74 et au service de contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques (SCSOH) de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes.

ARTICLE 13 - Gestion des deux plages de dépôts associées au système d’endiguement et de
la plage de dépôts de Guébriant après achèvement des ouvrages

L’exploitant s’engage à communiquer à la DDT74 et au SCSOH de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes
dans un délai  de trois (3) mois  après la réception des travaux les profils  de référence établis  à
l’issue de la réception des travaux pour chacune des trois plages de dépôts. 

La gestion des deux (2) plages de dépôts amonts situées sur les branches Est et Ouest du Nant-Bordon
fait partie intégrante des modalités de gestion des systèmes d’endiguement. La gestion de la plage de
dépôts de Guébriant participe directement à la sécurisation du centre de vacances de Guébriant.
Cette gestion, notamment les réinjections ou exportations, s’inscrit dans le cadre du plan de gestion des
matériaux solides du Nant-Bordon en vigueur.

13.1 - L’entretien courant
Les interventions ont lieu selon les modalités de gestion de la plage de dépôt détaillées ci-après. Ces
modalités  font référence  au  levé  topographique  initial  réalisé  lors  du  plan  de  récolement  et  sont
compatibles avec le plan de gestion des matériaux du Nant-Bordon en vigueur.

13.2 - Le curage après un événement majeur  est effectué dans un délai raisonnable et porte sur le
volume  nécessaire  pour  restaurer  la  capacité  de  chaque  plage  de  dépôts  et  le  profil  de  référence
nécessaire  au  bon  fonctionnement  du  système  d’endiguement :  soit  un  volume  de  50 000 m³ sur  la
branche Est, de 30 000 m³ pour la branche Est et de 1 200 m³ pour la traversée de Guébriant.
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Une intervention mécanique rapide dans le lit mineur des cours d’eau est possible dès que les conditions
de sécurité sont jugées compatibles avec l’intervention.

13.3 - protocole d’intervention
Les protocoles d’intervention pour chacune des trois plages de dépôts sont annexés au présent arrêté :

• plage de dépôts située en amont de la branche Est - zones 1, 2 et 3 contribuant au fonctionnement
du système d’endiguement : cf. annexe n° 6 ;

• plage de dépôts de la branche ouest contribuant au fonctionnement du système d’endiguement :
cf. annexe n° 7 ;

• plage de dépôts du hameau de Guébriant : cf. annexe n° 8.
Les  matériaux  sont  exportés  ou  réinjectés  selon  les  modalités  prévues  dans  le  plan  de  gestion  des
matériaux en vigueur. Ils peuvent également être utilisés pour conforter les ouvrages et aménagements du
système de protection.
L’alimentation des points de réinjection dans le Nant-Bordon, tels que prévus par le plan de gestion de
matériaux  en  vigueur  sur  le  Nant-Bordon,  et  dans  la  limite  de  leur  capacité,  est  prioritaire  sur
l’exportation des matériaux.

13.4 – modalités de suivi
Des repères de caractérisation des dépôts sont mis en place pour chacune des trois (3) plages de dépôts et
sont reportés sur les plans de récolement des travaux. 

En cas d’intervention de curage après un évènement majeur, l’exploitant s’engage à communiquer dans
un délai de un (1) mois à la DDT74 et au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de
la DREAL Auvergne Rhône-Alpes le bilan de l’intervention réalisée ainsi que le suivi topographique de
la plage de dépôts concernée.

Les  rapports  de  suivi  de  la  gestion  sédimentaire  des  trois  plages  de  dépôts  sont  rendus  suivant  les
prescriptions du plan de gestion des matériaux en vigueur et sont intégrés au suivi et rapports du plan de
gestion des matériaux solides du Nant-Bordon en vigueur. 

Ils sont également intégrés au registre d’ouvrage visé à l’article 39 et au rapport de surveillance visé à
l’article 43 du présent arrêté. Ils sont adressés à la DDT74 et au service de contrôle de la sécurité des
ouvrages  hydrauliques  de  la  DREAL  Auvergne  Rhône-Alpes  en  charge  du  contrôle  du  système
d’endiguement SE-BORDO-RG-PASSY-2.75.

TITRE III – MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION DES
IMPACTS DU CHANTIER SUR L’EAU, LES MILIEUX AQUATIQUES,

LES MILIEUX NATURELS ET SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ
HUMAINE

ARTICLE 14 - Prescriptions avant le démarrage des travaux

Quinze  (15)  jours  avant  le  démarrage  des  travaux,  l’exploitant  adresse  un  planning  et  le  projet
d’échéancier des travaux à la DDT74 – service police de l’eau, la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes (pôle
préservation des milieux et des espèces  (pme.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr et  le pôle
ouvrages  hydrauliques  oh.prnh.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr),  la  gendarmerie,  l’agence
française pour la biodiversité, la mairie de PASSY, l’office national des forêts (ONF), l’office national de
la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et au gestionnaire de la réserve naturelle de PASSY. Il informe
le public par affichage en mairie de PASSY de l’échéancier des travaux et des restrictions ou difficultés
prévisibles de circulation de la route RD43 au niveau du hameau de Guébriant et de la station de Plaine-
Joux.

L’exploitant fournit à la DDT74 un dossier comprenant :
• le  plan de respect  de l’environnement (PRE) comprenant  les moyens  et  dispositifs  mis  en

œuvre  pour  garantir  la  protection  du  milieu  aquatique  et  prévenir  les  risques  de  pollution
chronique ou accidentelle ;

• le plan d’installation du chantier et des accès routiers ;
• les plans "projet" des ouvrages réalisés par un organisme agréé  conformément aux articles

R.214-129 à R.214-132 du Code de l’environnement.

L’exploitant s’assure de la bonne mise en œuvre du PRE.
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ARTICLE 15 – Périodes de réalisation des travaux

La durée prévisionnelle des travaux est de 17 à 20 mois calendaires et de 12 à 15 mois effectifs. 

Afin  de  concilier  les  intérêts  mentionnés  aux  articles  L.110-1,  L.211-1  et  L.332-9  du  Code  de
l’environnement, de prendre en compte les contraintes climatiques liées aux périodes d’enneigement et au
régime  hydrologique  des  cours  d’eau,  et  des  impacts  potentiels  du  chantier  sur  l’environnement,  les
travaux sont réalisés entre le 1er mars et le 30 juin et entre le 1er septembre et le 31 décembre. 

Les opérations de défrichement et de débardage sont réalisées entre le 1er septembre et le 30 novembre.

La programmation des travaux tient compte des périodes d’activités du centre de vacances de Guébriant. 

Durant les périodes d’ouverture du centre de vacances figurant ci-dessous, les accès véhicules doivent
être  maintenus  et  en  bon  état  de  propreté,  les  nuisances  sonores  et  émanations  de  poussières  sont
proscrites, les opérations de terrassements sont évitées, la sécurité des résidents et personnels du centre
est assurée :

- du 1er au 23 mars 2019 ;
- du 20 avril au 4 mai 2019 ;
- du 22 juin au 14 septembre 2019.
- durant la période d’ouverture de la station de ski de plaine de Joux pour la saison 2019/2020 ;
- durant la période des vacances scolaires de printemps 2020 de l’académie de Paris
- durant la période du 22 juin au 14 septembre 2020.

Durant  les périodes d’ouverture  de la station de Plaine-Joux,  les accès et stationnement  de la station
doivent être maintenus et entretenus en bon état de propreté.
L’exploitant  ne  peut  réaliser  les  travaux en  dehors  des  périodes  autorisées  sans  avoir  préalablement
obtenu l’accord du préfet (DDT74).

ARTICLE 16 -  Mesures de mise en défens de la  flore protégée avant le  démarrage des
travaux

Un balisage des souches et bois morts et une mise en défens stricte sont mis en place afin de préserver la
station de Buxbaumie verte localisée en rive droite de la branche Est du Nant-Bordon, comme indiqué à
l’annexe n° 9 du présent arrêté. Le marquage précis sur le site, par des piquets bois et de la rubalise, est
réalisé avant les périodes de défrichement et de terrassement.

Un balisage par pieds de Buxbaumie est réalisé (piquets métalliques ou jalons colorés plantés à 20/50cm
de chaque individu). La mise en défens encercle la totalité de la station à au moins 1,5 m des individus.
Cette zone est interdite à la circulation des piétons et des engins afin d’éviter tout piétinement.

ARTICLE 17 -  Mesures de mise en défens des habitats de ponte d’amphibiens avant le
démarrage des travaux

Le plan d’eau temporaire situé à l’amont  et à proximité du lac Gris est  mis en défens au moyen de
rubalise et de piquets de bois. Ce plan d’eau temporaire est localisé à l’annexe n° 10 du présent arrêté.

ARTICLE 18 – Prescriptions pour la réalisation du défrichement et mesures de mise en
défens des arbres à cavités

Les arbres ne sont pas dessouchés dans les zones où il est possible de conserver les souches qui sont
favorables à la régénération forestière, aux insectes saproxylophages et aux pics.
La strate arbustive est conservée au maximum en fonction des recommandations de sécurité.

Afin de favoriser le potentiel écologique des lisières, ces dernières présentent une structure étagée de la
végétation (arbres – arbustes – bosquets – herbacées).

Les troncs sont découpés en pièces de 1 à 1,5 m de long et déposés par lots de 3 pièces sur 20 placettes
localisées en zone favorable à la Buxbaumie (pessières avec recouvrement de la strate arborée supérieure
à 60 %, humidité forte).  Les placettes sont  géolocalisées.  Un suivi  est  réalisé  en années  N+5, N+10,
N+15  et  N+20  (diamètre des  pièces,  niveau  de  dégradation,  présence  de  Buxbaumie,  traces  de
nourrissage de pics et autres espèces). Les placettes de dépôt de bois sont localisées sur la carte présentée
à l’annexe n° 11 du présent arrêté.
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Seuls six arbres à cavités sont abattus. Les autres arbres à cavité font l’objet d’un marquage afin d’être
évités  lors  des opérations  de défrichement.  Les  arbres  à  cavités  préservés  et  les  six arbres  à cavités
abattus sont localisés sur la carte figurant à l’annexe n° 12 du présent arrêté.

ARTICLE 19 – Mesures d’évitement et de réduction des risques de pollution des eaux, des
milieux aquatiques et milieux naturels

Pour tenir compte des impératifs de protection, énoncés à l’article L.211-1 du Code de l’environnement,
la  réalisation  des  travaux et  la  gestion  des  ouvrages  et  des  aménagements  ne  doivent  pas  entraîner
d’incidences notables sur la qualité des eaux.

La  nature  des  matériaux  utilisés  et  leurs  conditions  d’emploi  ne  doivent  pas  être  à  l’origine  de
contamination du milieu naturel, notamment en période pluvieuse.

Les  aires  de  chantier,  de  stockage  des  matériaux,  ciment,  huiles,  solvants,  adjuvants,  produits  de
traitement et hydrocarbures sont situées en dehors des zones sensibles et éloignées des cours d’eau. Elles
sont aménagées façon à :

- exclure tout rejet d’effluents polluants ou de substances non naturelles dans le milieu naturel ;
- à limiter les risques de pollution accidentelle ;
- à confiner une éventuelle fuite.

En cas de fuite ou déversement  de produits  ou matériaux polluants,  des mesures  visant  à bloquer  la
pollution et  à récupérer  au mieux et au plus vite les produits  déversés sont  immédiatement mises  en
œuvre. Les terres souillées sont enlevées et évacuées vers des décharges agréées. 

Tout déversement ou écoulement direct ou indirect de matières polluantes dans les eaux superficielles est
proscrit. 

Toute infiltration dans les sols de produits ou eaux polluées est strictement interdite.
En cas de présence d’eaux dans les fouilles et de ruissellement vers l’aval de ces eaux, celles-ci sont
recueillies afin de restituer des eaux claires au milieu naturel 

Les  huiles  et  eaux  usées  sont  récupérées  dans  des  fosses  étanches.  Les  installations  sanitaires  sont
équipées pour récupérer les eaux-vannes et les eaux usées. Toutes les fosses étanches sont aménagées de
façon à permettre la collecte, le recueil et le traitement des effluents recueillis.

Un plan d’assainissement du chantier est mis en œuvre.

Durant  l’exécution  des  travaux  l’exploitant  s’assure  que  l’ensemble  des  dispositifs  garantissant  la
protection du milieu aquatique contre les risques de pollution chronique ou accidentelle est mis en œuvre.

ARTICLE 20 – Mesures d’évitement et de réduction du risque de départ de matières en
suspension (MES) dans le cours d’eau 

L’organisation des travaux est conçue de manière à minimiser l’impact des opérations d’extraction et de
dépôt de matériaux ainsi qu’à améliorer le processus de transfert.

La turbidité de l’eau à l’aval de la zone de chantier par rapport à l’amont ne doit pas dégrader la qualité
de l’eau de plus d’une classe du système d’évaluation, dit SEQ-Eau. 

Durant l’exécution des travaux l’exploitant s’assure que :
• des mesures et installations sont mises en œuvre pour limiter le départ des matières en suspension

(MES) et éviter toute pollution, notamment par les laitances de béton ;
• toutes les dispositions sont prises pour éviter la turbidité des eaux superficielles,  l’augmentation

des teneurs en MES et le colmatage des substrats à l’aval, notamment dans le cas de l’installation
d’un dispositif de dérivation provisoire des eaux ;

• la fréquence de mesure de la turbidité est suffisante pour garantir un bon suivi de la qualité des
eaux ;

• toutes les dispositions sont prises pour éviter et limiter la production de boues et le ruissellement
de celle-ci vers les cours d’eau, routes et les zones sensibles préalablement délimitées telles que
définies aux articles 16 à 18 du présent arrêté.

ARTICLE 21 – Mesures relatives à la dérivation provisoire des eaux

La continuité hydrique du cours d’eau est maintenue en cas d’installation d’un dispositif de dérivation
provisoire des eaux.
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ARTICLE 22 – Mesures de protection du captage d’eau potable de Ceners

Les prescriptions de l’arrêté de déclaration d’utilité publique (DUP) du 5 décembre 2005 au sein des
périmètres de protection des captages de Ceners sont respectées.

ARTICLE 22 –  Mesure d’évitement et de réduction du risque d’importation de plantes
d’espèces invasives

Avant  le  démarrage  des  travaux,  les  zones  présentant  des  espèces  invasives  sont  matérialisés  afin
d’évaluer  qualitativement  et  quantitativement  les  matériaux  contaminés  qui  nécessitent  un traitement
spécifique.

Toutes les dispositions de contrôle des terres sont prévues et mises en place pendant la durée du chantier
pour  que celles-ci soient  exemptes de toutes formes d’espèces végétales invasives (renouée du Japon,
balsamine de l’Himalaya, ambroisie,…).

Dans  l’éventualité  où  ces  espèces  invasives  auraient  été  importées  sur  le  site,  toutes  les  mesures
nécessaires à leur non-prolifération, ainsi qu’à leur éradication sont prises immédiatement. 
Si ces mêmes espèces étaient d’ores et déjà présentes sur le site avant travaux,  l’exploitant  est tenu de
prendre les mêmes mesures. 

L’exploitant effectue un suivi du site jusqu’à l’éradication das plantes invasives pendant 3 années au
moins à l’issue de celle-ci.

ARTICLE 23 –Mesures d’évitement et de réduction des impacts des engins et véhicules de
chantier

Les emprises au sol du chantier, des accès et des pistes aménagées sont réduites au maximum et piquetées
de façon à minimiser les impacts sur le milieu naturel, y compris pour les opérations de débroussaillage et
de déboisement.
Le parcours des engins est optimisé pour limiter le nombre de déplacements dans l’espace et le temps, en
évitant notamment les cours d’eau et les zones sensibles définies aux articles 16 à 18 du présent arrêté.
Des moyens de protection validés par l’exploitant sont mis en œuvre pour réduire la dégradation des
milieux par la circulation des engins de chantier.
Les engins et véhicules de chantier utilisés sont en bon état de fonctionnement, parfaitement entretenus et
ne présentent  pas de fuites d’huile ou de carburant.  Un dispositif anti-pollution est présent  à bord de
chaque engin. 

Les opérations d’entretien, de nettoyage, de stationnement et de ravitaillement en carburant des engins,
camions et véhicules sont réalisées sur des aires éloignées du cours d’eau et des zones sensibles. Ces
aires sont aménagées de façon à exclure tout rejet d’effluents polluants ou de substances non naturelles
au milieu naturel. Les vidanges et autres entretiens avec rejet dans le cours d’eau ou le milieu naturel sont
strictement interdits. 

En  dehors  des  heures  d’ouverture  du  chantier,  les  engins  et  véhicules  sont  stationnés  sur  les  aires
étanches prévues à cet effet.

ARTICLE 24 –Mesures de réduction des nuisances sonores

Toutes les dispositions sont prises pour limiter et réduire les nuisances sonores, notamment vis-à-vis des
habitants et résidents du hameau de Guébriant.
L’exploitant organise les opérations de chantier à réaliser en prenant en compte les périodes d’ouverture
du centre de vacances de Guébriant suivantes :

• du 1er mars au 23 mars 2019
• du 20 avril au 4 mai 2019
• du 22 juin au 14 septembre 2019
• du 22 décembre 2019 au 23 mars 2020
• durant la période des vacances de printemps 2020 de l’académie de Paris
• du 22 juin au 14 septembre 2020.
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ARTICLE 25 –Mesures de mise en sécurité du chantier vis-à-vis du public et de la sécurité
publique

Le  chantier  est  balisé,  signalé  réglementairement  de  jour  comme  de  nuit  et  interdit  au  public.  Des
panneaux d’information sont placés en bordure de chantier et à chaque accès. 

Le périmètre du chantier est limité au maximum au périmètre nécessaire aux travaux. 

Le chantier et les travaux ne perturbent pas les réseaux destinés à la défense extérieure contre l’incendie
(DECI) et ne remettent pas en cause l’accessibilité et la distribution normale des secours.

L’accès permanent  de tous les véhicules  de transport  au centre de Guébriant  ainsi  qu’à la station de
Plaine-Joux restent maintenus. 

Les moyens nécessaires pour garantir la sécurité du chantier et l’alerte, notamment en cas de crue, sont
mis en œuvre.

ARTICLE 26 - Mesures destinées à éviter et réduire les effets négatifs notables du chantier
sur la santé humaine

L’organisation des travaux est conçue de manière à limiter la dispersion des produits, à minimiser les
nuisances phoniques et les émissions diverses (poussières, hydrocarbures…) et à maintenir en état de
propreté le périmètre de chantier et les voiries publiques.

Pour limiter la production de poussières, les zones de travaux sont arrosées en cas de vent fort ou de
temps sec.

Afin de limiter les nuisances générées par le trafic d’engins, leur circulation est limitée au maximum
durant les périodes d’activité du centre de vacance de Guébriant et d’ouverture de la station de Plaine-
Joux.  Les  engins et  véhicules  de chantier  utilisés  répondent  aux prescriptions  et  normes en vigueur,
notamment en matière d’émission de gaz et de particules polluantes.

ARTICLE 27 –Évacuation des déchets

Les modalités d’évacuation et de traitement des déchets, solides et liquides, générés par le chantier sont
conformes à la réglementation en vigueur. Les déchets sont évacués vers des centres agréés. 

Les  éventuels  déchets  d’amiantes  qui  pourraient  être  trouvés  font  l’objet  d’une  évacuation  vers  les
filières adaptées à leur stockage. Des bordereaux de suivi de déchets d’amiante (BSDA) sont réalisés par
les entreprises responsables des travaux. Ces BSDA sont mis à la disposition de l’exploitant, du maître
d’œuvre du chantier et des services de l’État.

ARTICLE 28 - Moyens d’analyses, de surveillance et de contrôle au cours des travaux

L’entrepreneur chargé des travaux assure la surveillance régulière du chantier et consigne sur un registre
de chantier les informations nécessaires à justifier la bonne exécution du programme de travaux et leur
traçabilité, notamment :

• les jours et les horaires de travaux ;
• les conditions météorologiques et hydrologiques, notamment lorsque celles-ci sont susceptibles

de nécessiter  des  interruptions  de chantier  (type  d’interruptions :  incident,  panne,  intempérie,
etc.) ;

• les  informations  nécessaires  à  justifier  la  bonne  exécution  du programme de travaux et  leur
traçabilité ;

• la nature des travaux effectués (implantations, périmètres) ;
• l’état d’avancement du chantier (natures et quantités des matériaux extraits et mis en œuvre) ;
• toute information factuelle ou tout incident susceptible d’affecter le déroulement du chantier ;
• les moyens mis en œuvre en cas de prévision de crise et lors de la crise.

Ce registre est tenu en permanence à disposition du service police de l’eau de la DDT74, du service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (SCSOH) de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes et du
service départementale de l’agence française pour la biodiversité.

Les comptes-rendus de chantier sont transmis au service police de l’eau de la DDT74 et au service de
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes.

Pendant les périodes d’interruption du chantier, l’exploitant s’assure que les mesures nécessaires pour
garantir la surveillance et la sécurité du chantier en toutes circonstances sont mises en œuvre.

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-05-17-008 - Arrêté préfectoral n° DDT-2019-843 portant déclaration d'intérêt
général et autorisation environnementale pour les travaux relatifs à la sécurisation du Nant Bordon pour la protection du hameau de Guébriant, comportant la
création d'un système d'endiguement, les réaménagements de trois plages de dépôt et du cours d'eau, et portant autorisation du système d'endiguement
SE-BORDO-RG-PASSY-2.75 - Commune de PASSY

107



15 / 35

L’exploitant informe le service en charge de la police de l’eau de la DDT74 et le service de contrôle de la
sécurité des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, de l’avancement des travaux et
des difficultés rencontrées par transmission courriel des comptes-rendus.

ARTICLE 29 - Fin des travaux

L’implantation des ouvrages et des aménagements doit être conforme au projet.

Dans un délai de trois (3) mois, après réception des travaux, l’exploitant transmet au service police de
l’eau de la DDT74 et au SCSOH de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes, dont au moins un exemplaire en
format numérique natif et au format PDF :

• un  bilan  de  synthèse  du  déroulement  du  chantier  et  des  mesures  prises  pour  respecter  les
prescriptions ;

• les résultats des analyses et suivis effectués (MES, etc ...) ;
• les plans de récolement des ouvrages et travaux réalisés ;

• les profils  de référence de chacune des trois plages de dépôts participant à la sécurisation du
hameau de Guébriant ;

• le procès verbal de réception des travaux.

ARTICLE 30 – Remise en état après la fin des travaux

À l’issue des travaux, les sites d’intervention, aires de stockage, bases de vie, accès et l’ensemble des
emprises du chantier sont nettoyés et remis en état. Les accès provisoires sont supprimés et remis en
l’état initial. Les ouvrages de dérivation des eaux, buses et franchissements sont retirés et les sites remis
en état.

L’ensemble des déchets est évacué, y compris les inertes. 

Si le lit et les berges du cours d’eau ou des zones sensibles délimitées sont dégradés pendant les travaux,
ils sont restaurés à l’issue des travaux (plantations d’essences locales adaptées aux bords des cours d’eau,
emploi de techniques végétales de protection,…). Un suivi de la reprise de la végétation est réalisé par
l’exploitant pendant trois ans.

L’exploitant s’assure de la remise en état et de la réparation des ouvrages, accès ou terrains qui auraient
été dégradés à l’occasion des travaux.

TITRE IV - MESURES D’ÉVITEMENT ET DE RÉDUCTION DES
IMPACTS DES AMÉNAGEMENTS SUR L’EAU, LES MILIEUX
AQUATIQUES, LES MILIEUX NATURELS ET LES ESPÈCES

PROTÉGÉES

ARTICLE 31 - Mesures de revégétalisation des zones terrassées sur 1 000 m²

Le réensemencement de l’ensemble des zones terrassées est effectué à l’issue du chantier.

Les précautions suivantes sont prises :
• adapter les semences, d’origine locale, aux différentes conditions écologiques ;
• éviter toute circulation d’engin après le réensemencement ;
• en cas d’atteinte accidentelle au couvert végétal en dehors du chantier, un traitement immédiat

avec réensemencement selon les mêmes modalités est obligatoirement entrepris.
Sur les zones concernées,  la cicatrisation du milieu est estimée de 2 à 3 ans. Les impacts paysagers
permanents sont réduits significativement à partir de la troisième année.

Un contrôle du respect du plan de réensemencement est réalisé. Un suivi du réensemencement est réalisé
pendant une saison de végétation depuis le constat de parfait achèvement du chantier jusqu’au constat de
reprise des végétaux. Ce suivi de reprise de la végétation se poursuit pendant trois années après le constat
de reprise de la végétation, soit  sur trois saisons de végétation. Les végétaux n’ayant  pas repris  sont
remplacés.
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ARTICLE 32  -Mesure  de  redynamisation  des  espaces  alluviaux  et  de  restauration  de
l’aulnaie blanche

L’arasement du merlon en rive droite de la branche Est du Nant Bordon permet de reconnecter l’aulnaie à
la dynamique torrentielle. À terme, la surface totale de zone travaux, hors espaces chemin et cours d’eau,
est colonisée par l’aulnaie sur une surface finale de 2,24 ha. La carte figurant à l’annexe n° 10 du présent
arrêté localise l’aulnaie et les zones de recolonisation

L’exploitant  assure  un suivi  de la  dynamique de cet  habitat  qui  doit  correspondre,  sans  perturbation
torrentielle, aux stades d’évolution suivants :

- de N+1 à N+3 : colonisation, germination et installation de l’aulne blanc (stade utilisable par les
reptiles et les oiseaux comme abri et affût) et des saules
- de N+3 à N+7 : croissance de l’aulne et des saules à une hauteur 1 2 m (stade utilisable par les
oiseaux comme abri, affût, nourrissage) 
- de N+7 à N+10 : aulnaie blanche en développement (stade utilisable pour la nidification).

ARTICLE 33  -  Mesures  favorables  aux  reptiles  et  aux  amphibiens :  création
d’hibernaculum 

Cinq (5) hibernaculum au minimum sont installés en pied d’ouvrage des deux côtés de la digue de la
branche Est du Nant Bordon.

Chaque hibernaculum est composé :

- de souches arrachées dans le cadre du projet ;
- de blocs de tailles variables entre 30 cm et 60 cm de diamètre
- de branchages issus du défrichement ;
- de sable (0/20).

Ces éléments sont disposés dans une cavité en pied d’ouvrage, de 3 mètre de large et 2 m de haut (1 m au-
dessus du niveau du terrain naturel, 1 m sous le niveau du terrain naturel). Le fond de la cavité est tapissé
avec une couche de sable 0/20 de 20 cm d’épaisseur).

Un suivi de la fonctionnalité des hibernaculum est réalisé, avec deux (2) passages annuels en avril et juin
aux années N+1, N+3, N+5, N+8 et N+10.

ARTICLE 34 -  Mesures pour préserver les habitats de pontes des amphibiens : mise en
défens, protection et pérennisation du plan d’eau temporaire 

Un modelage permettant l’agrandissement et la pérennisation de la mare temporaire, située en amont et à
proximité  du  lac  Gris  sur  le  secteur  de  la  branche  Est  du  Nant-Bordon,  est  réalisé  sur  une  surface
équivalente et à sa proximité immédiate. L’ensemble (modelage et plan d’eau) ne doit pas être connecté
par un point bas à la mare existante pour éviter son assèchement accidentel.

La taille de ce plan d’eau est de 10 m x 5 m, pour une profondeur de terrassement de 0,5 m, avec des
pentes douces, sur laquelle est régalée et compactée une couche de terre argileuse de 20 cm d’épaisseur,
prélevée  lors  des  terrassements  des  travaux.  L’alimentation  en  eau  de  la  mare  est  naturelle  et  est
conditionnée par les précipitations. 

La colonisation par les végétaux de ce plan d’eau s’effectuera  naturellement par les espèces proches
depuis la mare existante.

Un suivi de la fonctionnalité du plan d’eau est réalisé, avec 2 passages annuels en avril et juin à années
N+1, N+3, N+5, N+8 et N+10. 

Le plan d’eau temporaire est localisé sur la carte figurant à l’annexe n° 10 du présent arrêté.

TITRE VI – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

ARTICLE 35 – Mesures d’accompagnement relatives aux milieux boisés

Dans un délai de six (6) mois à l’issue de la réception des travaux, l’exploitant communique au service
eau-environnement  de  la  DDT74  et  au  pôle  préservation  des  milieux  et  des  espèces  pme.ehn.dreal-
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ara@developpement-durable.gouv.fr, la localisation et la superficie des trames de vieux bois qui sont mis
en place.

Ces trames de vieux bois, constituées d’arbres vieillissants ou sénescents, isolés, en îlots ou sur de larges
surfaces, font l’objet d’une validation préalable du pôle préservation des milieux et des espèces de la
DREAL Auvergne Rhône-Alpes, et d’une inscription dans le réseau des forêts rhônalpines en évolution
naturelle (FRENE).

TITRE VI - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A
L’AUTORISATION AU TITRE DU DÉFRICHEMENT

ARTICLE 36 - Opération de défrichement

Le défrichement a pour objet la réalisation des travaux de sécurisation du hameau de Guébriant  contre
l’aléa de référence de laves torrentielles du Nant-Bordon

Le défrichement autorisé de 1,5062 ha de bois situés sur la commune de PASSY porte sur les parcelles
dont les références cadastrales sont les suivantes :

Section N° Surface totale ha Surface demandée ha

OB 1452 0,1803 0,0579

OB 920 0,3597 0,0228

OB 923 0,0395 0,0248

OB 1451 0,2598 0,0230

OB 918 0,9982 0,0651

OB 1441 0,3144 0,0411

OB 1453 0,1161 0,0630

OB 917 0,6779 0,0834

OB 1746 36,6892 0,9811

OB 915 0,3073 0,0156

OB 914 0,2650 0,1284

Total Surfaces 1,5062 ha

Le plan de situation des terrains dont le défrichement est autorisé figure à l’annexe n° 13 du présent
arrêté.

ARTICLE 37 - Prescriptions relatives au défrichement

Le  défrichement  est  exécuté  conformément  à  l’objet  figurant  dans  la  demande.  L’autorisation  de
défricher  est  accordée  sous  réserve  du  respect  des  mesures  de  réduction,  de  suppression  et  de
compensation  des  impacts  prévus,  décrites  dans  l’étude  d’impact  jointe  au  dossier  de  demande
d’autorisation. 

Les mesures de compensation, calculées à partir d’un coefficient multiplicateur de 1,5 et d’une surface à
défricher  de 1,5062 ha sont  les suivantes :  la réalisation de travaux sylvicoles sur une surface de
4,5186 ha pour un montant de travaux estimé à 7 591,24 €. Ces travaux de plantation et autres
travaux sylvicoles (dégagement semis et dépressages de jeunes peuplements) sont réalisés en forêt
communale de PASSY.

L’exploitant transmet à la DDT74 dans un délai de trois (3) mois après la réception des travaux, la
nature des interventions et le plan de leur localisation.
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TITRE VII - PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA SÉCURITÉ ET A LA
SÛRETÉ DES OUVRAGES

ARTICLE 38 - Dossier technique

Dès la réception des travaux, l’exploitant établit et tient à jour un dossier technique regroupant tous
les documents relatifs au système d’endiguement, permettant d’avoir une connaissance la plus complète
possible  de  leur  configuration  exacte,  de  leurs  fondations,  de  leurs  ouvrages  annexes,  de  leur
environnement hydrologique, géomorphologique et géologique ainsi que de leur exploitation depuis leur
mise en service.

Le dossier technique est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en toutes circonstances
et tenu à disposition du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques (SCSOH) de la
DREAL Auvergne Rhône-Alpes et de la DDT 74.

ARTICLE 39 - Registre d’ouvrage

Dès la réception des travaux, l’exploitant établit et tient à jour un registre sur lequel sont inscrits les
principaux  renseignements  relatifs  aux  travaux,  à  l’exploitation,  à  la  surveillance,  à  l’entretien  de
l’ouvrage  et  de  son  dispositif  d’auscultation,  aux  conditions  météorologiques  et  hydrologiques
exceptionnelles et à l’environnement de l’ouvrage.

Le registre est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en toutes circonstances et tenu à
disposition  du service  de contrôle  de la sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  (SCSOH) de la DREAL
Auvergne Rhône-Alpes et de la DDT 74.

ARTICLE 40  -  Document  d’organisation  -  Consignes  écrites  de  surveillance  en  toutes
circonstances et d’exploitation en période de crue

Dans un délai  de trois (3) mois  après la réception des travaux, l’exploitant  remet  à la DDT74 et  au
SCSOH/DREAL Auvergne  Rhône-Alpes,  son  document  décrivant  l’organisation  mise  en  place  pour
assurer l’exploitation de l’ouvrage, son entretien et sa surveillance en toutes circonstances, notamment en
crue, les moyens d’information et d’alerte de la survenance de crues conformément  à l’article R.214-122
du Code de l’environnement. 

De même, le cas échéant, à l’issue de chaque phase de travaux, le document d’organisation est actualisé
en tenant compte des travaux réalisés.

Ce document porte sur l’ensemble du système d’endiguement ainsi que sur les ouvrages de sécurisation
du hameau de Guébriant. Il précise notamment :

• les seuils déclenchant le curage pour chacune des trois (3) plages de dépôts ;
• le seuil de la lave torrentielle ou de la crue, pour chacun des ouvrages constitutif du système 

d’endiguement, déclenchant une visite post-évènement ;
• le seuil de retrait de la surveillance des ouvrages durant un évènement susceptible de mettre en

danger le personnel en charge de la surveillance des ouvrages doit être précisé.

Les modalités de surveillance de la route RD43, de l’ouvrage de franchissement du Nant-Bordon et de
gestion du mur et des batardeaux de l’enceinte de Guébriant, non gérées par l’exploitant, doivent être
précisées et intégrées dans les consignes de surveillance.

Le  document  d’organisation  est  conservé  de  façon  à  ce  qu’il  soit  accessible  et  utilisable  en  toutes
circonstances  et  tenu  à  disposition  du  service  de  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques
(SCSOH) de la DREAL AURA et de la DDT 74. Toute modification notable du document d’organisation
est portée à la connaissance du SCSOH de la DREAL AURA et de la DDT 74 au plus tôt.

Le document d’organisation et toutes les informations qu’il  contient relatives à la gestion d’une crise
inondation, en particulier les modalités d’alerte d’une montée des eaux au-delà du niveau de protection
défini à l’article 10 du présent arrêté, sont portées à la connaissance du maire de la commune de PASSY,
afin  qu’il  mette  à  jour  son  plan  communal  de  sauvegarde  (PCS)  et  son  document  d’information
communal sur les risques majeurs (DICRIM), ainsi qu’au service départemental d’incendie et de secours
(SDIS), aux services de secours de l’État et au service interministériel de défense et de protection civile
(SIDPC). Ce porter-à-connaissance est  effectué dans le délai  de trois (3) mois  après la réception des
travaux et à l’occasion de toute modification notable des informations qu’il contient.
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ARTICLE 41 - Étude de Dangers (EDD) - mise à jour périodique

Le  système  d’endiguement  SE-BORDO-RG-PASSY-2.75  étant  de  classe  C,  l’étude  de  dangers  est
actualisée au moins tous les vingt (20) ans par un organisme agréé conformément aux dispositions des
articles R.214-129 à R.214-32 du Code de l’environnement. Elle est transmise au préfet  de la Haute-
Savoie (DDT74 et SCSOH / DREAL Auvergne Rhône-Alpes). 

La prochaine mise à jour de cette étude de dangers doit être transmise avant le 31 décembre 2038. 

ARTICLE 42 - Exploitation et surveillance du système de protection

L’exploitant  est  responsable  du  système  d’endiguement.  Il  s’assure  de  la  bonne  surveillance  et  de
l’entretien du système d’endiguement, notamment de la mise en œuvre des moyens humains et financiers
permettant d’assurer sa pérennité.

L’exploitant assure la surveillance, l’entretien pérenne, le contrôle périodique du système endiguement et
les contrôles particuliers à chaque événement exceptionnel ou dans le cas d’une détérioration constatée
de l’ouvrage. 

Il s’assure notamment :
• de la conservation et de la qualité de toutes les parties des systèmes d’endiguement ;
• de la maintenance et du bon fonctionnement de l’ensemble du système d’endiguement ;
• du suivi de l’ensemble du système d’endiguement ainsi que des zones de raccordement entre les

ouvrages et les éléments de natures différentes.

L’exploitant procède à la réalisation, à minima, d’une visite annuelle ainsi qu’une visite après chaque
événement important, crue notamment.

ARTICLE 43 - Rapport de surveillance

Le rapport de surveillance est réalisé et transmis au préfet (DDT 74 et service de contrôle de la sécurité
des ouvrages hydrauliques de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes) au moins une fois tous les six (6) ans
par le gestionnaire, conformément à l’article R.214-126 du Code de l’environnement.

Le premier  rapport  de surveillance est  transmis  au plus tard un (1)  an après  la réception des
travaux.

Le rapport de surveillance périodique comprend à minima la synthèse des renseignements figurant dans
le  registre  ainsi  que  les  constatations  effectuées  lors  des  vérifications  et  des  visites  techniques
approfondies.

ARTICLE 44 - Visite technique approfondie

L’exploitant organise  la première visite technique approfondie (VTA) du système d’endiguement au
plus tard un an après la réception des travaux.

Elle est  ensuite  renouvelée au moins une fois  dans l’intervalle  de deux rapports  de surveillance
conformément à l’article R.214-123 du Code de l’environnement.

En outre, une visite technique approfondie est effectuée à l’issue de tout événement ou évolution déclaré
en  application  de  l’article  45  du  présent  arrêté  et  susceptible  de  provoquer  un  endommagement  de
l’ouvrage.

ARTICLE 45 - Déclaration des incidents ou accidents

En application de l’article R.214-125 du Code de l’environnement et de l’arrêté du 21 mai 2010 susvisé
définissant l’échelle de gravité des évènements, dès qu’il  en a connaissance,  l’exploitant est tenu de
déclarer  sans délai au préfet (DDT74 et service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques
(SCSOH)  de  la  DREAL Auvergne  Rhône-Alpes)  ainsi  qu’au  maire  de  PASSY,  tout  événement  ou
évolution concernant ces ouvrages, ou son exploitation, mettant en cause, ou susceptible de mettre en
cause, la sécurité des personnes ou des biens ou de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux
articles L.110-1, L.211-1, L.411-1 du Code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, l’exploitant est tenu de prendre, ou
faire prendre, les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, évaluer
ses conséquences et y remédier. 
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L’exploitant est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou des
aménagements, à la réalisation des travaux ou aux ouvrages et aménagements en résultant.

ARTICLE 46 - Procédure de déclaration anti-endommagement

En application de l’arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux obligations des exploitants d’ouvrages et des
prestataires d’aide envers le téléservice "reseaux-et-canalisations.gouv.fr",  le bénéficiaire de la présente
autorisation, en tant qu’exploitant du système d’endiguement, doit enregistrer sur ce guichet unique ses
coordonnées et les zones d’implantation de ses ouvrages qui constituent le système d’endiguement, en
tant qu’ouvrages sensibles pour la sécurité au sens de l’article R.554-2 du Code de l’environnement. 

Les  dispositions  relatives  à  cette  déclaration  sont  indiquées  sur  le  site  http://www.reseaux-et-
canalisations.gouv.fr/

L’exploitant est tenu de répondre, sous sa responsabilité, à toutes déclarations de projet de travaux (DT)
et déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT), dans les conditions et les délais spécifiés
aux articles R.554-22 et R.554-26 du Code de l’environnement.

TITRE VIII - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 47 - Conformité au dossier de demande d’autorisation environnementale

Les  ouvrages,  aménagements  et  travaux  objets  de  la  présente  autorisation  sont  situés  et  exploités
conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des dispositions
de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

ARTICLE 48 - Modification des éléments du dossier de demande d’autorisation

Conformément à l’article R.181-46 du Code de l’environnement, toute modification notable apportée aux
ouvrages, aménagements ou à leurs modalités d’exploitation y compris les modifications des hypothèses
ayant prévalu aux conclusions de l’étude des dangers doit être portée à la connaissance du préfet ( DDT74
et SCSOH de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes) par le bénéficiaire de la présente autorisation avec tous
les éléments d’appréciation. 

Conformément  à  l’article  R.562-15  toute  modification  du  système  d’endiguement  envisagée  par
l’exploitant, ayant une incidence sur le niveau de protection, est soumise aux dispositions des articles
R.181-45 et R.181-46 du Code de l’environnement.

ARTICLE 49 - Début et fin des travaux – Mise en service

L’exploitant informe le service eau-environnement de la DDT74 et le SCSOH de la DREAL Auvergne
Rhône-Alpes du démarrage des travaux, de chaque reprise après un arrêt d’un mois ou plus, et de la date
de mise en service de l’installation dans un délai d’au moins 15 jours avant l’opération.

ARTICLE 50 – Effectivité et durée de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel. Elle peut être abrogée ou modifiée sans indemnité de l’État
conformément aux dispositions de l’article L.181-22 du Code de l’environnement.

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, et sans préjudice
des dispositions des articles R.211-117 et R.214-97, le présent arrêté d’autorisation environnementale
cesse de produire effet lorsque les travaux n’ont pas débuté dans un délai de trois (3)  ans à compter du
jour de la notification de l’autorisation conformément à l’article R.181-48 du Code de l’environnement.

ARTICLE 51 - Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance,  l’exploitant  est  tenu de déclarer  au préfet  (DDT74 et au SCSOH de la
DREAL  Auvergne  Rhône-Alpes),  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,
travaux  faisant  l’objet  de  la  présente  autorisation,  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts
mentionnés à l’article L.211-1 du Code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, l’exploitant est tenu de prendre ou
de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.
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L’exploitant  demeure responsable des accidents ou dommages imputables à l’activité des ouvrages et
aménagements ou à la réalisation des travaux portant sur ces ouvrages et aménagements.

ARTICLE 52 - Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée dans la présente autorisation d’un ouvrage ou aménagement, fait l’objet d’une déclaration par
l’exploitant auprès du préfet (DDT74 et SCSOH de la DREAL Auvergne Rhône-Alpes) dans le mois qui
suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus
de deux ans ne soit effectif.

La déclaration d’arrêt  d’exploitation de plus de deux ans est  accompagnée d’une note expliquant  les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre toutes
prescriptions  conservatoires  afin  de  protéger  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  Code  de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée, le préfet peut, l’exploitant entendu, considérer l’exploitation comme définitivement arrêtée, et
fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

En cas de cessation définitive, l’exploitant remet le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne puisse être
portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du Code de l’environnement. Il informe le
préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à tout moment lui imposer des
prescriptions pour la remise en état du site.

ARTICLE 53 - Abrogation ou suspension de l’autorisation

En cas d’abrogation ou de suspension de la présente autorisation, ou de mesure de mise hors service ou
de suppression du système d’endiguement, l’exploitant est tenu d’en informer le préfet. Jusqu’à la remise
en  service  ou  la  remise  en  état  des  lieux,  l’exploitant  est  tenu  de  prendre  toutes  les  dispositions
nécessaires pour assurer la surveillance de l’ouvrage, l’écoulement des eaux.

Si ces dispositions ne sont pas prises, il  peut être fait  application des procédures prévues à l’article  
L.171-8. 

ARTICLE 54 – Contrôles et accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du Code de l’environnement ont libre accès aux
installations,  ouvrages  et  travaux  relevant  de  la  présente  autorisation  dans  les  conditions  fixées  aux
articles L.171-1 et L.181-16 du Code de l’environnement.
Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 55 - Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas l’exploitant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

ARTICLE 56 - Publication et information des tiers

Conformément  à  l’article  R.181-44  du  Code  de  l’environnement,  une  copie  du  présent  arrêté  est
transmise à la mairie de la commune de PASSY et peut y être consultée. Un extrait  de cet arrêté est
affiché  en  mairie  de  PASSY  pendant  une  durée  minimale  de  un  (1)  mois.  Le  procès  verbal  de
l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire.

La copie du présent arrêté est adressée au conseil  syndical de la communauté de communes Pays du
Mont-Blanc, consultée en application de l’article R.181-38 du Code de l’environnement.

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Savoie  pendant une durée
minimale d’un (1) mois.

Le dossier d’autorisation est mis à la disposition du public à la direction départementale des territoires de
la Haute-Savoie – service eau-environnement pendant deux mois à compter de la publication du présent
arrêté.

ARTICLE 57 - Droits des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.
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ARTICLE 58 - Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux ou hiérarchique  dans le délai de
deux mois à compter de sa publication. Ce recours administratif  prolonge de deux mois les délais de
recours contentieux mentionnés aux 1° et 2 ci-dessous. Le silence gardé par l’administration pendant plus
de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande
conformément à l’article R.421-2 du Code de justice administrative.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble,
2 place de Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex :

1°  Par  les  tiers intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés aux articles L.211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la
publication ou de l’affichage de ces décisions ; 

2° Par le bénéficiaire de la présente autorisation, dans un délai de deux mois  à compter de la
date à laquelle la décision lui a été notifiée.

Il  est  possible  de  saisir  la  juridiction  administrative  par  le  biais  du  portail  "télérecours  citoyens"
accessible au public à l’adresse suivante : www.telerecours.fr

ARTICLE 59 - Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Bonneville,  le maire de la
commune  de  PASSY,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
Auvergne Rhône-Alpes, le directeur départemental  des territoires de la Haute-Savoie, les autorités de
police et de gendarmerie, le chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité, le
chef  de  l’agence  départementale  de  l’office  national  des  forêts,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs .

Liste des annexes : 

Annexe n° 1 Localisation du projet

Annexe n° 2
Emprise de la DIG pour les travaux de la traversée de Guébriant et 
d’aménagement de la plage de dépôts de Guébriant

Annexe n° 3
Emprise de la DIG pour les travaux d’aménagement de plages de dépôts et 
de création du système d’endiguement

Annexe n° 4 Caractéristiques du projet

Annexe n° 5 Délimitation de la zone protégée par le système d’endiguement

Annexe n° 6 Plan de gestion de la plage de dépôts de la branche Est

Annexe n° 7 Plan de gestion de la plage de dépôts de la branche Ouest

Annexe n° 8 Plan de gestion de la plage de dépôts amont de Guébriant

Annexe n° 9 Localisation de la station de Buxbaumie

Annexe n° 10
Localisation du plan d’eau temporaire et de la zone de recolonisation de 
l’aulnaie blanche

Annexe n° 11 Localisation des placettes de dépôt de bois

Annexe n° 12 Localisation des arbres à cavités à préserver et des six à abattre

Annexe n° 13 Localisation des terrains à défricher
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ANNEXE N° 1
LOCALISATION DU PROJET
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ANNEXE N° 2
EMPRISES DE LA DIG SUR GUÉBRIANT
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ANNEXE N° 3
EMPRISES DE LA DIG POUR LES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENTS ET DE CRÉATION DU

SYSTÈME D’ENDIGUEMENT
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ANNEXE N° 4
CARACTÉRISTIQUES DU PROJET
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ANNEXE N° 5
DÉLIMITATION DE LA ZONE PROTÉGÉE PAR LE SYSTÈME D’ENDIGUEMENT
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ANNEXE N° 6
PLAN DE GESTION DE LA PLAGE DE DÉPÔTS DE LA BRANCHE EST

Le profil de référence de la plage de dépôt est établi dans un délai de trois (3) mois après la réception des
travaux.
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ANNEXE N° 7
PLAN DE GESTION DE LA PLAGE DE DÉPÔTS DE LA BRANCHE OUEST

Le profil de référence est établi dans un délai de trois (3) mois après la réception des travaux .
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ANNEXE N° 8
PLAN DE GESTION DE LA PLAGE DE DÉPÔTS AMONT DE GUÉBRIANT

Le profil de référence est établi dans un délai de trois (3) mois après la réception des travaux .
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ANNEXE N° 9
LOCALISATION DE LA STATION DE BUXBAUMIE
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ANNEXE N° 10
LOCALISATION DU PLAN D’EAU TEMPORAIRE ET DE LA ZONE DE RECOLONISATION

DE L’AULNAIE BLANCHE
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ANNEXE N° 11
LOCALISATION DES PLACETTES DE DÉPÔTS DE BOIS
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PRÉFET DE LA I [AUTE-SAVOIE

Pôle Administratif des Installations Classées
Annecy, le 21 MAI 2019

REF: PAIC;CCMC
LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n°PAIC-2019-0075
portant agrément pour l’exploitation d’un centre de véhicules hors d’usage (VHU) de
l’établissement de la société VIGNIER F. située sur la commune de VILLAZ.

AGREMENT N° PR 74 000019fl

VU le Code de l’environnement, titre r du livre V,

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de M. Pierre LMvIBERT, préfet, en qualité de
préfet de la Haute-Savoie;

VU l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VI-LU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de VHU,

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation du 2août2013 autorisant la société VIGNIER F. à exploiter, sur
son site implanté au 1450 route des Aulnes sur la commune de VILLAZ, des installations de tri,
transit, regroupement de déchets ainsi qu’un centre VHU et portant agrément de ce centre VHU pour
une durée de 6 ans sous le numéro PR 74 000019D,

‘U le dossier de demande de renouvellement d’agrément du centre VHU précité établi par la société
VIGNER F. en date du 11 mars 2019,

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 13 mai 2019,

CONSIDERANT que le dossier de demande d’agrément précité comporte l’ensemble des
renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2mai2012,

CONSIDERANT que l’établissement de la société VIGNIER F. est exploité dans des conditions
permettant d’abaisser son impact sur l’environnement à un niveau acceptable et d’optimiser la
valorisation des véhicules hors d’usage,

SUR PROPOSITION de madame la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Savoie,

ARRETE

me du 30’ régiment d’infanterie - BP 2332 -74034 Annecy cedex
téléphone :04 5033 6000 fax :04 50529005

wwwhauce-savoiegouvfr
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Article 1

La société VIGNIER F. est agréée pour exploiter, dans son établissement situé 1450 route des Aulnes
à VLLAZ un centre VHU assurant la prise en charge, le stockage, la dépollution et le démontage des
véhicules hors d’usage.
Le présent agrément prend effet à compter du 3 août 2019 pour une durée de 6 ans.

L’exploitant devra afficher de façon visible, à l’entrée de son installation, le numéro de son agrément
et sa date de fin de validité.

Si l’exploitant souhaite obtenir le renouvellement de l’agrément objet du présent arrêté, il devra
adresser une demande au préfet au moins six mois avant sa date de fin de validité, dans les formes
prévues par l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2mai 2012 précité.
L’exploitant est tenu, dans le cadre de l’activité objet de l’agrément précité de satisfaire toutes les
obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

Article 2

Les dispositions de l’article 8-5 de l’affété préfectoral du 2 août 2013 ainsi que du cahier des charges
annexé à ce même arrêté sont abrogées et remplacées par celles de l’article 1CF et du cahier des charges
annexé au présent arrêté.

Article 3

Le présent arrêté sera notifié à l’exploitant.

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré auprès du
Tribunal administratif de Grenoble:

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 211-l et L. 511-l dans un
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la
présente décision,

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constrnctions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’affété
autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas
recevables à déférer ledit affété à la juridiction administrative.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 4

Madame la Secrétaire Générale de la préfecture de la flaute-Savoie et la Directrice régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent affété qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au Maire de VILLAZ ainsi qu’au
directeur de 1’ADEME.

Pour le Préfet,
Madame la Secrétaire Générale

Florence Gouache

n-
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Cahier des charges joint à l’agrément

1° Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule hors
d’usage:

— les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés
— les éléments filtrants contenant des fluides, conune. par exemple, les filtres à huiles et les

filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur;

— les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés

— les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse,
les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément le cas échéant, notamment en vue d’être collectés, à moins qu’ils ne soient
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées

— le retrait, la récupération et le stockage de l’intégralité des fluides frigorigênes sont
obligatoires en vue de leur traitement

— les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les constructeurs
automobiles sur la Localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés
de leurs marques

— les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2° Les éléments suivants sont extraits du véhicule

— composants métalliques contenant du cuivre, de l’aluminium, du magnésium sauf si le centre
VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VI-W ou
un broyeur agréé;

— composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides, etc.), sauf si le centre VI-W peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule
par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés
en tant que matériaux

— verre, sauf si le centre VELU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre
VELU, en totalité à partir du lerjuillet 2013.

3° L’exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en
vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage
approprié, lorsqu’il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de
ces pièces ou, à défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-l du Code de la
consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et éléments
réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul le personnel du centre VI-W est autorisé à accéder aux véhicules hors d’usage avant les
opérations de dépollution visées au 10 du présent cahier des charges.
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4° L’exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre:

— Les véhicules hors d’usage traités préaLablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé
ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation de
traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, dès
lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect des
dispositions du règlement n’ 1013/2006 du9arlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets

— les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant les
dispositions de l’article R. 543-161 du Code de l’environnement.

5° L’exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet et à l’Agence de
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration
prévue par L’appLication du 5° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement.

a) les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de
l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité;

Cette déclaration comprend

b) le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge
c) l’âge moyen des véhicules pris en charge;
d) la répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle;
e) le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou

via d’autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par broyeur agréé
destinataire

f) le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers

g) les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints
h) les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges
i) le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit

le centre VI-EU.

Lorsqu’un transfert de véhicule(s) hors d’usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l’obligation
de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-164 pèse sur l’exploitant du premier centre VI-EU agréé
qui a pris en charge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agréé a l’obligation de
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à son
obligation de déclarer au sens du 5° de l’article R. 543-1 64. La communication de ces informations
pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de l’année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l’organisme tiers désigné au 15’ du présent du
présent cahier des charges avant le 31 aout de l’année n+1. A partir de 2013, l’organisme tiers réalise
également une validation en ligne de la déclaration.

L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie délivre un récépissé de déclaration. La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément préfectoral.

6° L’exploitant du centre VHLT doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il
collabore, ou avec lesquels il souhaite coLlaborer, ses performances en matière de réutilisation et
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d’usage.

7° L’exploitant du centre VI-EU doit tenir à la disposition de l’instance définie à l’article R. 543-l 57-1
les données comptables et financières permettant à cette instance d’évaluer l’équilibre économique de
la filière.

8° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l’article R. 322-9 du
Code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au
détenteur du véhicule hors d’usage un certificat de destruction au moment de l’achat.

-4-

74_Pôle administratif des installations classées - 74-2019-05-21-002 - AP portant agrément pour l'exploitation d'un centre de véhicules hors d'usage (VHU) de
l'établissement de la société VIGNIER F. située sur la commune de VILLAZ.
AGREMENT N°PR 74 000019D

166



9° L’exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les
conditions prévues à l’article L. 5 16-1 du Code de l’environnement.

10° L’exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux ou composants extraits de ces
véhicules, suivantes

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir;

— les emplacements affectés à l’entreposage des véhicules hors d’usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant au minimum les zones affectées à
l’entreposage des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l’entreposage des
véhicules en attente d’expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de
collecte des fuites, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs

— les emplacements affectés au démontage et à L’entreposage des moteurs, des pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque
ces pièces et produits ne sont pas eux-mêmes contenus dans des emballages parfaitement
étanches et imperméables, avec dispositif de rétention;

— les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCI) sont entreposés dans des conteneurs appropriés;

— les fluides extraits des véhicules hors d’usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes
de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides
antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d’air conditionné et tout
autre fluide contenu dans les véhicules hors d’usage) sont entreposés dans des réservoirs
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d’un dispositif de rétention;

— les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d’incendie, à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou leur valorisation, et dans les
régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le
risque de prolifération des moustiques

— les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et piêces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d’effet jugé équivalent par
l’inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n’entraînera pas de dégradation de celui-ci

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre 1er du titre II du livre III de la partie
réglementaire du Code pénal.

11° En application du 12° de l’article R. 543-164 du Code de l’environnement susvisé,
l’exploitant du centre VI-W est tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage
minimal des matériaux issus des véhicules hors d’usage, en dehors des métaux, des batteries et des
fluides issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d’un taux
de réutilisation et de valorisation minimal de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par
le biais d’une coopération avec d’autres centres VI-TU agréés

12° En application du 12° deJ’article R. 543-l 64 du Code de l’environnement susvisé, l’exploitant du
centre VI-lU est également tenu de justifier de l’atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d’usage participant à l’atteinte des objectifs fixés à
l’article R. 543-160, y compris par le biais d’une coopération avec les autres opérateurs
économiques en particulier, il s’assure que les performances des broyeurs à qui il cède les véhicules
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hors d’usage qu’il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l’atteinte des taux
mentionnés à l’article R 543-160 du Code de l’environnement.

13° L’exploitant du centre VIII) est tenu d’assurer la traçabilité des véhicules hors d’usage,
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numéros d’ordre
des carcasses de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans le livre de
police, ainsi que les tonnages associés (modèle en annexe III de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012).
Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre VHU, les deux autres exemplaires étant
envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules hors d’usage préalablement traités
correspondants.

14° L’exploitant du centre VUU est tenu de disposer de l’attestation de capacité mentionnée à l’article
R 543-99 du Code de l’environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à l’annexe I
de l’arrêté du 30juin2008 susvisé.

15° L’exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de son
installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers
accrédité pour un des référentiels suivants

— vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d’audit (EMAS) défini par le règlement CE N° 761/2001 du parlement
européen et du conseil du 19 mars 2001 ou certification d’un système de management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14 001

— certification de service selon le référentiel «traitement et valorisation des véhicules hors
d’usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT;

— certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet.
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PRÉFET DE LA I LALJTE-SAVC)lE

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE
Pôle Administratif des Installations Classées Officier de la légion d’ Honneur

Officier de l’ordre National du Mérite
Réf. PAIC/CC

Annecy, le 28 mai 2019

Arrêté n° PAIC- 2019—0081
portant modification de la composition nominative de la Commission de Suivi de Site (C.S.S) de
lincinérateur de déchets non dangereux situé sur le territoire de la commune de CHAVANOD et exploité
par le Syndicat mixte du lac d’Annecy (SILA)

VU le code de l’environnement et notamment les livres V des Titre I” des parties législative et
réglementaire relatifs aux installations classées pour la protection de l’environnement, et particulièrement
les articles L 125-2-l et R 125-5, R 125-8 à R 125-8-5

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation et à
l’action de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son article 43

VU le décret du 3 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, préfet, en qualité de
préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté n° PREF/DRHB/BOA/2016-0046 du 21 novembre 2016 de délégation de signature de monsieur
le secrétaire général de la préfecture de Haute-Savoie

VU l’arrêté préfectoral n°PAIC-2018-00l8 du 28février 2018 portant renouvellement de la composition
nominative de la Commission de Suivi de Site (C.S.S) de l’incinérateur de déchets non dangereux situé sur
le territoire de la commune de CHAVANOD et exploité par le Syndicat mixte du lac d’Annecy (SILA)

VU les délibérations des conseil municipaux de ANNECY du 17 mars 2017 et de CHAVANOD du 18
décembre 2017, et le courrier de madame le maire de MONTAGNY-LES-LANCHES du 12 janvier 2018
désignant un représentant titulaire et un représentant suppléant au titre du collège « élus des collectivités
territoriales ou EPCI concernés »

VU le message électronique du 24janvier 2018 de la Fédération Rhâne Alpes de Protection de la Nature -

Haute-Savoie (FRAPNA 74) désignant ses représentants titulaires et suppléants au titre du collège
((riverains de linsiallation ou association de protection de l’environnement dont l’objet couvre tout ou partie
de la zone géographique pour laquelle la commission est créée>)

VU le courrier du SILA du 29janvier2018 désignant ses représentants titulaires et suppléants au titre du
collège « exploitant d’installation classée pour laquelle la commission a été créée »
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VU le courrier du SILA du 22 mai 2019 relatif à la désignation des représentants titulaires et suppléants des
organisations syndicales représentatives au sein du SILA au litre du collège « salariés «installation classée
pour laquelle la commission est créée))

SUR proposition de Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture

ARRETE

ARTICLE I:

La commission de suivi du site (C.S.S) de l’incinérateur de déchets non dangereux situé sur le territoire de la
commune de CHAVANOD et exploité par le Syndicat mixte du lac d’Annecy (SILA) est composée comme
suit

l’article I de l’arrêté susvisé n°PAIC-201 8-0018 du 28 février2018 est modifié comme suit

> COLLEGE «Salariés d l’installation classées pour laquelle la commission est créée»

Membres Titulaires Membres Suppléants

Monsieur Pascal CHATIGNON (UNSA) Monsieur Loïc COLBERT (UNSA)
Monsieur Giuseppe PELAGGI (CFDT Interco) Monsieur Daniel MOUTHON (CFDT Interco)

le reste sans changement.

ARTICLE 2:

Le présent arrêté prend effet à compter de sa signature et pour le temps restant à courirjusqu’au 28 février
2023 ternie de la validité de l’arrêté susvisé n° PAIC-201 8-0018 du 28 février2018.

ARTICLE 3 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours par le biais du portail « Télérecours citoyens » accessible au
public à l’adresse suivante : www.telerecours.fr devant le tribunal administratif de GRENOBLE dans un
délai de deux, mois â compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture et des
services de l’Etat en L-laute-Savoie.

ARTICLE 4:

Madame La Secrétaire Générale de la Préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et des services de l’Etat en Haute-Savoie et dont
une copie sera adressée à chacun des membres.

Pour Le Préfet,
La Secrétaire Générale,

FlorentcH
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